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Montreuil, le 23 janvier 2015 

COMITE NATIONAL DU FIPHFP 

18 DECEMBRE 2014 

e Comité National était très dense avec le budget prévisionnel 2015, le vote sur 5 conventions 

ou avenants et les points habituels sur l’activité du Fonds en termes de dépenses (aides 

plateforme, accessibilité et conventions). 

L’organisation des travaux est souvent la même avec le point sur les travaux des différents 

commissions. 

La CGT a largement développé ses arguments, remarques et positions sur chacun des sujets abordés 

et certaines conventions sont passées de justesse (enseignement supérieur et recherche-MESR- et 

ministères économiques et financiers-MINEFI) avec une bonne unité syndicale tant dans 

l’expression que dans les votes.  

A noter la mobilisation des représentants des employeurs sur certaines conventions avec délégation 

de pouvoir pour éviter qu’une convention, en particulier les deux citées- ne soient refusées (comme 

le 3/7 pour le MESR). 

Ils feraient bien de faire montre de la même assiduité aux réunions des commissions où les OS se 

sentent un peu seules… ! 

Nous avons fait, ainsi que la CGC, une déclaration liminaire ci-jointe. 

En résumé, la CGT est intervenue en premier pour rappeler notre bataille, avec la quasi-totalité des  OS 

ainsi que des associations, contre l’amendement du gouvernement consistant en un prélèvement de 29 

millions d’euros sur les réserves du FIPHFP. 

Le courrier aux parlementaires a été envoyé au réseau des comités locaux, parfois relayé auprès des 

parlementaires sur le territoire. 

Un courrier au Président de la République a été envoyé la semaine dernière. 

DANS LA REPONSE AUX OS, IL EST CONFIRME LA PONCTION DE 29 

MILLIONS D’EUROS QUI DE VRAIENT ETRE PRELEVES SUR LES 

FAMEUSES « RESERVES » DU FONDS. 

Le président du FIPHFP nous a fait part de ses multiples démarches auprès des ministères de tutelle, du 

premier ministre et du cabinet du Président de la République en insistant sur le fait que le financement 

des contrats aidés ne relevait pas de l’objet social du fonds. 

Il indique qu’il reste dans la COG (contrat d’objectifs et de moyens) concernant les dépenses du Fonds  

que les 29 millions annoncés ne seront pas prévus dans le budget et devront être imposés par la loi.  

Le financement des contrats aidés n’est pas dans les objectifs du fonds et le prélèvement prévu pour 

financer ceux-ci ne peut s’opérer que sur les réserves de la Fonction Publique d’Etat (qui est de 56 

millions d’euros actuellement) donc impact sur le financement des actions à venir dans celle-ci. 

C 
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Par exemple, nous sommes sollicités pour la mise en accessibilité des locaux administratifs avec une 

estimation à 45 millions d’euros…on fait comment !... 

La question du montant des contributions de l’Education Nationale et de l’Agriculture, qui ne sont pas 

au niveau requis, est posée et le président a rencontré les intéressés pour l’évoquer avec eux. 

La CGT a indiqué que, dans cette période de restrictions budgétaires, c’était loin d’être gagné ! 

D’autre part, suite à la rencontre de la veille avec les OS et les nombreuses questions de notre 

délégation, le Président a demandé : 

- Une réactualisation du règlement Intérieur avec des représentants des 3 collèges 

- Le respect des dates de transmission des documents et de l’ordre du jouer à savoir 15 jours 

comme rappelé par la CGT. 

A défaut, pas d’inscription à l’ordre du jour ! Faisons respecter cette règle partout ! 

(références : articles 22 et 30 du RI) 

- Nécessité de moyens pour les membres des comités locaux en matière de documentation, cf. 

ce que cela veut dire… 

- Nécessité de bilans annuels pour les conventions ; à exiger en CL 

 

1/ Point suite à la réunion de la commission des finances FIPHFP et décisions du 

Comité National 

Comme cela avait été présenté en commission, il s’agissait essentiellement de la présentation du Budget 

Initial 2015 (sur 3 ans de 2015 à 217) a été fait en 3 parties, chacune reprenant le descriptif des 

hypothèses retenues. La quatrième partie opère une synthèse et mesure les impacts des prévisions 

présentées. 

Pour ce qui est du budget proprement dit, il est structuré de la façon suivante : 

1ère  Partie : Les ressources 

Fiche 1 : les contributions : 127.457.000 euros dont 111.584.020 millions d’euros pour 2015 

en contributions dite volontaires ( en baisse du fait de la montée en puissance du recrutement 

des travailleurs handicapés ) et plus de 8 millions d’euros attendus de la part des universités 

soit près de 120 millions d’euros, cf. annexe pour le détail par type de contribution ainsi que 

les projections 2016 et 2017. 

Fiche 2 : les produits exceptionnels et autres produits pour 3.300.000 euros dont les 

contributions volontaires des assemblées dont nous souhaitons une réelle contribution 

comme les autres employeurs (sera fait pour le Conseil d’Etat et la Cour des Comptes). 

2ème  Partie : Les emplois 

 Fiche 3 : les conventions employeurs : prévisionnel de 69,15 millions (cf annexe pour les 

raisons de cette prévision). 

 Fiche 4 : les aides ponctuelles et le programme accessibilité : respectivement pour 

16.250.000 et 17 millions d’euros. 
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Fiche 5 : les pactes territoriaux, les partenariats et la sensibilisation des partenaires et 

employeurs : 3 millions pour les premiers, un peu plus de 60 millions pour les seconds et 

540.000 euros pour le dernier cité. 

 Fiche 6 : les charges de fonctionnement et les charges exceptionnelles : respectivement 

17.976.000 millions d’euros et 2,4 millions d’euros de charges exceptionnelles. 

3ème  Partie : Les provisions 

Fiche 7 : les dotations et reprises de provisions : cf. annexe 

Synthèse 

Tant en commission qu’en séance plénière, la CGT est intervenue suite à cette présentation dont 

vous trouverez la synthèse faite par la direction du FIPHFP ci-dessous. 

Elle considère que nous serons amenés à faire des choix et qu’il serait judicieux de se donner 

quelques critères en matière de conventions et autres aides. 

Le président répondant toujours qu’il faut répondre à la demande quelle qu’elle soit afin que 

toute personne en situation de handicap soit mise en position de citoyenneté. 

Soit mais les choses bougent et n’attendons pas que la situation devienne compliquée pour réagir… 

Le tableau figurant ci-dessous reprend de manière synthétique l’ensemble des informations fournies 

poste par poste dans le cadre de cette note. 

 

BI 2015 PREV 2016 PREV 2017

1 charges 268,20 352,16 222,87

dont charges d'intervention 166,22 157,98 143,12

2 dont charges décaissables 186,60 178,62 162,56

3 produits 180,69 186,57 208,85

dont contributions 127,46 134,63 122,28

4 dont produits encaissables 130,76 137,93 125,58

5 Résultat prévisionnel (3) - (1) -87,51 -165,59 -14,02

6 Capacité d'autofinancement (CAF) (4) - (2) -55,84 -40,69 -36,98

rappel CAF COG -55,65 -72,88 -71,50

L'année 2016 comprend un résultat négatif à hauteur de 165,6 M€ compte tenu du renouvellement du partenariat AGEFIPH et de la

nécessité de constituer des provisions relatives aux charges des années 2 et 3 d'exécution de la convention (96 M€)  

Le budget 2015 ainsi que les prévisions présentées pour 2016 et 2017 se situent dans la 

continuité des orientations de la COG 2014-2018 dès lors que le FIPHFP mobilise ses réserves 

pour accompagner les employeurs publics et les pouvoirs publics dans leurs actions en 

matière d’insertion des travailleurs handicapés dans la fonction publique. Ils marquent 
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néanmoins une inflexion par rapport à la trajectoire financière de la COG dès lors que les 

contributions du FIPHFP ralentissent un peu plus fortement que prévu en lien avec la 

progression rapide du taux d’emploi légal. La dynamique des dépenses d’intervention est 

donc retouchée afin de rapprocher leur niveau de celui des ressources pérennes du fonds. 

Il en résulte une baisse moindre de la trésorerie du FIPHFP (66,5 M€ d’écart sur la période). Celle-

ci devrait être de l’ordre de 350 M€ à fin 2017. A l’issue de la période de projection, le FIPHFP 

devrait par ailleurs toujours disposer de réserves dont le montant maximum, fonction de l’exécution 

budgétaire 2014, serait compris entre 20 M€ et 40 M€ à fin 2017. 

Toutefois, compte tenu de l’existence de trois sections comptables au FIPHFP et de la disparition 

rapide des réserves de la section comptable de la fonction publique de l’Etat (au 31 décembre 2013, 

les réserves globales à hauteur de 394,1 M€ appartenaient pour 56,4 M€ à la FPE, pour 139,6 à la 

FPT et pour 198,1 à la FPH), un pilotage budgétaire fin devra être mis en œuvre dès le début de 

l’année 2015 afin de s’assurer que les paiements relatifs à une section comptable ne dépassent pas 

les montants des ressources de cette même section dès lors que celle-ci ne disposera plus de 

réserves. 

Pour mettre en œuvre les orientations contenues dans le budget initial pour 2015 et les prévisions 

2016 et 2017, le FIPHFP reverra sans doute ses exigences et son niveau d’engagement à l’occasion 

du renouvèlement de partenariats en cours.  

Certains partenariats qui étaient envisagés jusqu’alors ne seront pas conclus à niveau de ressource 

constant.  

Toutefois, le FIPHFP a choisi à ce stade de tenir les engagements qu’il a pris dans les 

partenariats en cours. 

Cette position ne sera cependant plus tenable du fait du maintien de 

l’amendement dans la loi de finances de 2015 qui prévoit un prélèvement sur les 

réserves du FIPHFP à hauteur de 87 M€ entre 2015 et 2017  (ce qui est le cas à 

l’instant où ces lignes sont écrites cf. réponse Présidence de la République).  

Ce prélèvement aura en effet une incidence forte sur le plan d’action du FIPHFP obligeant celui-ci à 

reconsidérer l’ensemble de ses partenariats et notamment, pour les raisons évoquées plus haut ceux 

concernant la fonction publique de l’Etat. 

2/ Point sur les suites de la Commission Partenariat et Communication et 

décisions du Comité National du FIPHFP 

Le 28 Novembre s’est réunie la Commission Partenariat et Communication avec un ordre du jour 

chargé. 

A noter que seules 5 OS sur 8 étaient présentes et une seule association, cette question de la 

participation effective aux commissions s’est posée à celle-ci et nous devrons trouver les moyens 

d’y remédier. 

Sans parler de la présence des représentants employeurs (seul le président était présent !). 
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1. Actualités de la communication 

Il a été fait état de difficultés de tenue des stages de 3 jours FIPHFP organisés à Paris pour les 

membres des comités locaux et du Comité National. 

Nous recommandons tout particulièrement ces stages auxquels a participé la délégation CGT du 

Comité National et qui est d’un grand apport pour l’exercice du mandat tout particulièrement en 

région. 

N’hésitez pas à vous inscrire en ligne sur le site du FIPHFP ! 

A noter que nous avons un rendez-vous pour les 10 ans de la loi de 2005 avec la direction nationale 

du FIPHFP le 10 Février 2015 à la Bibliothèque Nationale de France. 

Certains ont ironisé sur un événement qui serait la fin du FIPHFP sans fleurs ni 

couronnes…Restons un minimum optimistes malgré les 29 millions d’euros annoncés de 

prélèvement… ! 

La CGT a insisté sur la nécessité d’associer aux initiatives du FIPHFP les membres du Comité 

National, en particulier quand cela se passe dans leur région. 

Dont acte par le Président qui indique que, dans le cas où ils iraient en tant que membre du CN, ils 

ne devraient s’exprimer qu’en son nom sur les positions de celui-ci. 

Par ailleurs, le FIPHFP a remporté un prix aux « Acteurs Publics » concernant son action dans son 

domaine de compétences. 

Et une augmentation très significative du nombre de connexions au site (+1083% !) et de 1800 à 

20500 visites sur le site ! 

Notre campagne d’information est donc efficace et nous avons des résultats probants. 

 

2.Examen du projet de délibération portant sur la convention de partenariat entre le fonds 

pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) et le 

secrétariat d’Etat à l’enseignement supérieur et de la recherche (MESR) 

Nous rappelons que ce dossier avait été « retoqué » au Comité National le 3/7 (cf. compte rendu) 

pour non-respect des règles des conventions en termes de plan d’action comme aides techniques, 

maintien dans l’emploi etc… et uniquement sur communication et études ressortant normalement de 

financement du ministère. 

On nous a présenté le projet d’une autre façon …qui reste toutefois à l’identique en l’appelant 

convention de partenariat. 

En rajoutant du recrutement de TH apprentis, ce qui est aujourd’hui obligatoire (sic !) dans le cadre 

d’un schéma pluriannuel directeur sur le handicap et un recrutement important de TH (200 

minimum par an). 

Toutefois, le budget prévu (et refusé) lors de sa présentation le 3/7 est reconduit (au centime près !) 

pour les mêmes actions refusées à l’origine ! 
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Nous avons aussi appris que le FIPHFP ne verserait, si cette convention est retenue, que la 

différence entre 721.000 euros demandés et le reliquat non consommé de la précédente convention, 

soit 323.000 euros. 

Cette information n’avait pas été communiquée au Comité National du 3 Juillet ! 

Par ailleurs, les universités ont sollicité les aides plateforme à hauteur de 600.000 euros ! 

Si nous actons quelques avancées sur recrutements et maintien dans l’emploi ainsi qu’une vague 

étude sur la médecine de prévention, cela ne retire rien à nos critiques formulées antérieurement. 

Comme disait un camarade de l’UNSA, ce n’est pas parce que l’on rajoute une feuille de menthe 

que le plat servi est différent ! 

L’ensemble des OS ont été fort critiques et l’ont exprimé clairement en votant, en commission, 

unanimement contre et une abstention (le président) ! 

Trois points à modifier ont été identifiés et sont compris dans le projet de convention de 

partenariat : 

1 - Précisions sur l’apprentissage 

2 - Médecine de Prévention 

3 - Rythme et composition du comité de pilotage 

 

La CGT a demandé ce qu’il faisait aussi par rapport au handicap aujourd’hui… 

La réponse au Comité National n’a pas vraiment été donnée… 

Même si nous sommes conscients que cela concerne nombre d’agents (158.000), nous ne pouvons 

accepter de telles dérogations et un tel désengagement des universités sur leurs responsabilités en 

matière de handicap. 

Un partenariat de 400.000 euros, ce n’est pas grand-chose, il y a la promesse d’embauches 

d’apprentis, un comité de pilotage avec le rapporteur issu des OS…Enfin, les arguments ne 

manquaient pas… 

Nous avons bien compris qu’il s’agissait d’amorcer la pompe dans un ministère à 1,89% mais tout 

de même…pour aller sur 2,80% en fin de convention mais pas spécialement sur le corps 

enseignant… 

A noter aussi que nous étions sur l’hypothèse d’une absence de contribution du ministère 

pour 2015 qui a échoué grâce à notre intervention syndicale (cf ci-dessus). 

A noter encore que le Ministère de l’Education Nationale nous avait tancé sur notre position, en 

particulier des OS, contre la convention qui avait amené une réponse du Président rappelant 

l’autonomie et la liberté de vote au sein du Fonds… 

Ils ont fait profil bas lors de la réunion du 18/12 mais c’était un peu tard… 

Le président, après son abstention en Commission, a considéré qu’il y avait un certain nombre 

d’avancées sur état des lieux et médecine de prévention ainsi que les points cités ci-dessus. 
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Nombre d’organisations, dont la nôtre, sont restées sur les positions exposées en commission 

sachant que les derniers documents rectifiés ont été envoyés deux jours avant la tenue de cette 

réunion ! 

Résultats du vote : 10 pour ; 4 contre (dont CGT et quelques autres OS) et 4 abstentions. 

3. Projet de convention avec Handeco 

D’emblée s’est posé le problème de cette convention car elle consiste en le remboursement à cette 

association de sommes engagées pour le compte du FIPHFP sur des objectifs communs au titre de 

l’année… 2013 ! 

Cette décision n’ayant pas été prise en 2013 sans que soit contesté le bien fondé des actions menées, 

il nous revenait de l’acter (avec documents ultérieurement transmis par ailleurs…) mais nous 

sommes sensibles au principe de l’annualité budgétaire et sommes interrogatifs sur la procédure 

retenue tout comme l’a soulevé le contrôleur général économique et financier.  

L’engagement personnel du Président sur le paiement des sommes ainsi que du directeur adjoint ne 

doivent pas servir d’arguments pour obtenir un vote positif. 

En commission, la CGT s’est abstenue (2 pour et 4 abstentions) sous réserve que cette 

situation ne se reproduise plus à l’avenir en proposant une réunion supplémentaire du Comité 

National si besoin. 

Toutefois, au vu des documents parvenus avant cette réunion, la convention a été votée sauf 

une abstention (CGT). 

4. Examen des projets de délibérations portant sur l’avenant n°5 pour 2014 et l’avenant n°6 

pour 2015 à la convention de coopération signée avec l’AGEFIPH 

Il s’agissait de régulariser la situation au final sur 2014 avec un budget initial de 52,2 millions passé 

à 59,5 millions d’€ par délibération modificative budgétaire (DM) prise au dernier Comité National.  

Le bilan de la convention s’élève au final à 55 millions 136.000€ (sur un total d’intervention de plus 

de 288 millions d’euros, le reste revenant à l’AGEFIPH). 

Nous avons relevé l’importance de l’écart entre la DM et le final tout en relevant une plus grande 

contribution du FIPHFP sur les actions menées que de l’AGEFIPH (plus 3 millions par rapport au 

budget initial). 

Les explications données sur ce point étaient que on avait du mal à faire des prévisions sur les 

formations et que les employeurs publics – particulier les collectivités locales et les hôpitaux - 

avaient plus recours à un certain nombre de prestations que dans le privé. 

En particulier la prestation spéciale d’orientation professionnelle, la formation des demandeurs 

d’emplois (23,8 millions d’€), le recours au SAMETH (service de placement des travailleurs 

handicapés pour plus de 4 millions d’€) ou les études préalables à l’adaptation des postes de travail. 

De plus, nous payons sur factures et l’abondement du FIPHFP est justifié. 

Toutefois, nous pensons qu’il faut discuter avec l’AGEFIPH des actions menées en commun et de 

l’articulation entre les deux structures ainsi qu’indiquer quand nous finançons des actions dans les 

fonctions publiques. 
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Dont acte par la gouvernance du FIPHFP qui attend aussi le rapport de l’IGAS sur l’évaluation des 

actions menées. 

Au vu de ces éléments et des documents fournis,  tous pour et une abstention (solidaires). 

Concernant l’avenant pour 2015, il s’agit de rester dans ce qui est prévu par la COG à savoir un 

partenariat à hauteur de 48 millions (contre plus de 55 en 2014). 

Cela serait possible car nous devrions connaître une forte baisse sur la formation des demandeurs 

d’emplois qui repart à l’Etat. 

Au-delà de notre demande précédente, la question du montant du partenariat serait à revoir, pour un 

certain nombre d’OS, par rapport à la ponction des 29 millions d’euros (qui touchera aussi 

l’AGEFIPH qui dispose toutefois d’un montant de contributions de 390 millions d’€ contre 130 

pour le FIPHFP). 

La question d’une fusion des deux structures est posée… 

Au vu de ces éléments, toutes les OS (sauf CFDT pour) se sont abstenues et les autres collèges 

(employeurs et associations) ont voté pour. 

5. Examen des annexes financières 2012 - 2013 - 2014 de la convention CNFPT (Centre 

National de formation de la Fonction Publique Territoriale) 

Cette convention ne pose pas de problème particulier au regard des éléments et explications 

données. 

Il s’agit d’Il s’agit d’un partenariat consistant essentiellement en des actions de formations 

(formation secrétaires de mairie et coûts supplémentaires dans les centres de formation en matière 

de compensation du handicap) pour un montant global de plus de 800.000 euros. 

Les montants sont remboursés sur facture avec un décalage de deux ans sans conséquence pour la 

belle trésorerie du CNFPT ! 

Voté à l’unanimité. 

 

3/ Point sur les suites de la Commission des Aides et décisions du Comité 

National 

La commission des aides s’est réunie le 27 Novembre afin de faire le point sur l’activité du fonds, 

trois délibérations (DGAC, MINEFI et Services du Premier Ministre) et les conclusions du groupe 

de travail sur les conventions types. 

Les chiffres ont été réactualisés pour le Comité National et figurent dans un power point en annexe. 

Les conventions ont été revues pour certaines (MINEFI en particulier) ou complétées suite à 

demandes en commissions. 

1. Point sur l’activité du FIPHFP au 30 Novembre 2014 

- Aides : + de 10.000 aides traitées fin Novembre soit une augmentation 

de 20% par rapport à 2013 quant aux paiements soit 800 par mois et donc 40 par jour 

ouvré. 
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La CGT s’est interrogée sur la capacité du service à traiter ces demandes ; il nous a été 

répondu que l’organisation du travail, la bonne ambiance au sein de celui-ci et le renfort 

de deux agents permet le traitement des demandes (+ 31% de demandes traitées et + 28% 

de payées pour un montant de 16 ,9 millions d’euros et un réalisé à 108% soit 16% de 

plus qu’en 2013). 

- Programme accessibilité : le constat est différent avec une baisse de 

38% par rapport à 2013 mais avec donc une résorption du stock de demandes et des 

paiements (+95% par rapport à 2013). 

Ceci est en lien avec les élections municipales qui ont été freinées les demandes ou les ont 

retardées. 

A noter une forte baisse du montant moyen des aides et des montants versés. 

- Conventions : baisse des paiements en nombre mais augmentation des 

sommes versées ( -39% en paiements et stable en montants payés – + de 70 millions ) 

ainsi que le montant moyen ( 325.000 euros - +60% ) ; les conventions sont plus 

importantes en montant et nous avons 381 en cours pour 343 millions d’euros. 

Depuis 2007, ce sont plus de 680 millions d’euros qui ont été versés pour ces trois 

prestations du FIPHFP avec un taux d’emploi direct passant de 3,55% à 4,16%. 

2 - Examen du projet de délibération portant sur le renouvellement de la convention avec la 

direction générale de l’aviation civile ( DGAC ) 

Nous avons eu le bilan de la convention précédente et le plan d’action, tous deux de plus de 80 

pages ! Cela illustre le travail fait et la réflexion sur les différentes problématiques amenant à une 

analyse fine des obstacles et les solutions possibles. 

Cela amène à constater une faible utilisation des crédits sur la convention 2011/2014 amenant à la 

prise en compte de nouveaux projets sur celle nous étant soumise en renouvellement. 

Une bonne appréhension des difficultés liées à la structure des BOE (essentiellement anciens 

militaires et personnes handicapées proches de la retraite) ainsi que la structure des emplois avec 

nombre de catégories B et A avec des restrictions d’aptitude physiques amène à des propositions de 

« sourcing »  plus pointues avec de l’accompagnement et de la recherche de candidatures « plus 

pointue » en amont du recrutement. 

Ce projet est de 916.000 euros pour le FIPHFP avec un co-financement fléché de la DGAC sur ses 

fonds propres à un montant légèrement supérieur à la demande au FIPHFP et des engagements sur 

l’apprentissage. 

Comme indiqué en commission pour la CGT, ce projet, au-delà des problématiques 

identifiées, constitue un ensemble cohérent et des actions lisibles dans un grand 

professionnalisme sur la question de l’intégration des travailleurs handicapés dans la DGAC. 

Les actions nouvelles sont d’un montant conséquent (près de 40%) et témoignent de la volonté 

de résoudre les problématiques identifiées. 

A noter l’identification des risques principaux pouvant générer le handicap, la nécessité 

pointée d’une action sur l’organisation du travail avec une stratégie globale de préservation 

de la santé, sécurité et conditions de travail amenant à un diagnostic quantitatif et qualitatif ; 
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la mise en place d’instances Qualité de Vie au Travail ( QVT ) et la formation de préventeurs 

RPS dont des membres de CHSCT. 

Quant aux axes d’amélioration, ils correspondent bien aux demandes CGT et à la doctrine du 

FIPHFP à savoir la sensibilisation en amont des équipes de travail accueillant une personne 

handicapée, l’accompagnement des managers et l’invitation à parler de son handicap. 

Les nombreuses actions envisagées s’inscrivent dans cette démarche. 

Une attention particulière est apportée sur l’apprentissage avec le tutorat et le handicap 

psychiques ainsi que les aides individuelles. 

Tout ceci dans le cadre d’un réseau de correspondants handicap important (sur site et réseau 

métiers) et d’une importante communication sur l’ensemble des implantations de la DGAC. 

Sans oublier une réelle consultation et association au projet des institutions représentatives du 

personnel. 

Au regard de ces éléments, nous avons voté pour ce projet adopté à l’unanimité. 

3. Examen du projet de délibération portant sur le renouvellement de la convention avec les 

ministères économiques et financiers (MINEFI). 

Sur ce point, nous étions présents en tant qu’expert CGT au CTM de ce ministère le 12/11 où nous 

avons repris un certain nombre de critiques formulées lors du groupe de travail de Mai préparatoire 

à ce projet. 

Concernant la convention, nous avons repris les remarques exprimées lors du groupe de travail 

ministériel du 16 Mai 2014 où nous avions fait part de nombreuses remarques qui n’ont pas amené 

de réponses particulières lors de ce CTM… 

Nous avons relevé des points positifs dans le plan d’action proposé comme : 

- Une fiche sur le handicap psychique permettant l’appréhension de cette question au 

Ministère. 

- Une volonté affichée (à confirmer sur le terrain) de mettre les CHSCT dans le coup ainsi que 

les médecins de prévention et les assistants de prévention. 

- La formation interprète en langues des signes pour des agents en milieu de travail 

(malheureusement abandonnée dans le cadre du projet rectifié présenté à la commission 

après le CTM…) 

- Interrogation sur le financement par le FIPHFP de participation à des salons : réponse de 

l’Administration : ce sont des salons spécialisés où nous n’allions pas auparavant donc un 

plus… 

 

Nous avons tout particulièrement insisté sur la sensibilisation an amont du collectif de travail, des 

difficultés liées aux suppressions d’emploi et la course à la rentabilité dans les services qui peuvent 

amener à considérer le travailleur handicapé comme une « charge ». 

 

Nous avons aussi demandé le montant de la contribution du Ministère, pas de réponse…ainsi que le 

montant des dépenses assurées par l’administration sur le champ du handicap réponse : idem… 
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La réponse a été apportée en commission ; la contribution est de 3,5 millions d’euros en moyenne 

par an avec une convention de 10 millions d’euros à l’origine donc la convention est égale à la 

contribution sur 3 ans étrange hasard ! 

 

En conclusion, même si de nombreuses interrogations sont restées sans réponses, nous avions, 

en CTM, validé la convention pour présentation au FIPHFP au regard des objectifs affichés et 

des réalisations menées depuis 2007 au MINEFI. 

 

Toutefois, la baisse de la participation du FIPHFP à moins de 8 millions d’euros présentés de 

façon rapide en commission contre près de 10 millions annoncé en CTM sans que nous 

disposions des documents explicatifs du nouveau projet en temps et en heure ont amené les 

OS à s’abstenir (vote contre CGC) et seules 2 voix se sont portées sur ce projet. 

 

La discussion a donc été sera chaude au Comité National… ! Surtout que les fédérations 

syndicales du MINEFI n’ont été averties de ces changements que le 16/12 au soir… ! 

  

Il nous a été indiqué que les crédits antérieurement consommés correspondaient plus à ce 

montant (donc 8 millions) qu’aux 10 millions demandés… ! 

Donc on demande plus sur des bases fausses pour avoir moins.. ! 

 

En commission, la direction du FIPHFP s’est montrée fort critique sur la coopération du 

Ministère sur ce dossier et les délais très courts dans lesquels elle a été amenée à traiter ce 

projet. 

 

A l’évidence, celui-ci se considère comme exemplaire en ce domaine et ne comprends la 

réduction des crédits exposée en commission pour la direction du FIPHFP (qui a failli ne pas 

le soumettre au Comité d’engagement qui propose ensuite ces dossiers à la commission des 

aides ! cf aussi la remarque ci-avant…). 

 

Il a été rajouté un volet pour l’apprentissage à hauteur de 910.000 euros induisant une 

réduction de l’ensemble des actions de près de 3 millions d’euros soit le tiers des dépenses 

programmées ! 

D’où un flux de recrutement de plus de 6%. 

 

A priori, il a été indiqué en Comité National qu’elles seraient annulées et donc non ou prises 

en charge par le Ministère (la CGT demandait en commission sur quels crédits cela était-il 

possible  en ces périodes de disette budgétaire ?!) 

 

Des réserves ont été formulées sur la connaissance sur le terrain des situations de handicap et 

leur prise en charge concrète (quelle intervention et prise en charge de la question par les 

CHSCT ?) ainsi que l’information sur ce point aux comités locaux et le bilan annuel de la 

réalisation de la convention. 

 

Ces remarques sur la prise en charge concrète ont été reprises par les associations présentes 

qui ont indiqué des situations de non prise en compte du handicap concernant le maintien et 

l’évolution dans l’emploi des travailleurs handicapés. 

 

Il a aussi été fait mention de l’absence de connaissance par les comités locaux des réalités du 

handicap en région dans ce Ministère. 
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Les réponses données étant évasives et peu satisfaisantes, toutes les OS – hormis la CGC – se 

sont abstenues ainsi que certaines associations, les employeurs votant pour soit 10 pour (avec 

le jeu des procurations) et 9 abstentions ! 

 

Espérons que le MINEFI en tire quelques leçons… 

 

En conclusion, la présidence du FIPHFP a indiqué quatre réserves à lever : 

 

- Présentation de la convention en région dans les comités locaux 

- Bilan annuel de mise en œuvre 

- Indication de la participation financière du MINEFI sur la nouvelle convention 

- Indicateurs sur les facteurs discriminants 

Ces éléments figureront dans la convention adoptée. 

4. Examen du projet de délibération portant sur le renouvellement de la convention avec les 

services du premier ministre 

 

Il s’agit d’un renouvellement d’une précédente convention qui porte sur la période 2014/2017. Son 

adoption au Comité National, elle aura donc un effet rétroactif comme pour le MINEFI ci-dessus. 

Quid du paiement des actions déjà engagées courant 2014 s’il y avait eu de refus ? La question 

posée par la CGT n’a pas amené de réponse… 

Pour notre organisation, les objectifs de recrutement (40 sur 3 ans) paraissent élevés au regard du 

taux actuel de TH (1,91% soit 27 sur 1416 !) pour arriver à un flux de 8%. 

A noter que le périmètre de ce service s’accroît fortement avec le rattachement des DDI (de 1755 à 

3100 en trois ans). 

Alors que ces services sont rattachés fonctionnellement aux Préfectures ! 

Cette convention est d’un montant de 875.745 euros avec l’accent mis, comme cela est demandé 

dans celles-ci, sur les aides techniques et humaines ainsi que des actions nouvelles comme la 

formation du collectif de travail, l’aide à l’élaboration de supports d’information et de 

communication. 

S’ajoutent le recrutement d’apprentis et de saisonniers en situation de handicap dans la perspective 

d’un éventail de niveau d’études le plus large possible ainsi que la formation des tuteurs et une 

sollicitation en amont dans les CFA et autres organismes de formation. 

Nous portons une appréciation positive sur ce plan d’action certes ambitieux mais novateur et 

porteur de réelles perspectives d’embauches et de maintien dans l’emploi. 

Les OS ont été associées et il est mis en place un réseau de correspondants handicap ainsi qu’en 

appui des ergonomes et les médecins du travail. 

A noter aussi qu’un nouvel immeuble accueillera les services soit 2.300 agents en 2017 sur une 

surface de 46.000 M3 avec tous les aménagements de postes et espaces de travail pensés et mis 

en place en fonction des différents types de handicap. 

Ce projet a recueilli l’assentiment de tous (une abstention : APF). 
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5. Conclusion du groupe de travail constitué lors de la séance du comité national du 4 juillet 

2013, concernant l’article 8 du projet de modification des conventions-types (art. 64 à 67 du 

règlement intérieur du comité national) 

En clair, il s’agit d’un GT sur la situation des personnels en situation de handicap dans la 

Fonction Publique en particulier sur la Formation Professionnelle. 

Un très important travail a été fourni par ce groupe de travail (rapport de 140 pages) et des 

propositions précise seront présentées en particulier d’insérer dans les conventions type des outils 

de suivi des parcours professionnels comme cela se fait au Ministère de la Défense. 

Nous disposons de ces outils concrets qui permettront de comparer les situations entre TH et les 

autres agents. 

L’importance de bien séparer les différents BOE (anciens militaires et ayant droits en particulier) a 

été soulignée afin d’avoir des éléments tangibles sur la situation des personnes véritablement en 

situation de handicap. 

Un débat un peu vif a eu lieu sur la connaissance de la nature du handicap. 

La commission des aides sera sollicitée pour décision au prochain Comité National pour insertion 

d’éléments dans les prochaines conventions. 

6. Questions diverses 

Une mission a été confiée à la vice-présidente et au directeur adjoint du FIPHFP auprès des 

comités locaux avec un questionnaire  pour faire le point sur le fonctionnement de ceux-ci. 

Cette mission est en cours mais, d’ores et déjà, il apparaît que les ordres du jour sont trop 

chargés avec des problèmes de planning, de délais d’envoi des documents et de formation des 

membres. 

Quant à la déclinaison en région de la convention Education Nationale (environ 40 millions 

d’€ !), elle est variable selon les comités locaux. 

Quant au renouvellement des comités locaux, la mandature est 2013/2016. 

Il ne sera donc pas tenu compte des élections de représentativité dans les fonctions publiques du 4 

Décembre à l’issue desquelles la CGT reste première organisation toutes fonctions publiques 

confondues. 

Il convient de noter que la représentativité au Conseil Supérieur de la Fonction Publique n’est pas 

modifiée, les 8 OS siégeant au FIPHFP gardant au moins un siège. 

Notre délégation recontactera les quelques régions où les nominations CGT n’ont pas été faites mais 

nous avons largement progressé au cours de 2014. 

Bonne lecture à toutes et tous 

N’hésitez pas à nous solliciter 
 

Nous sommes à votre service ! Comme vous pouvez le constater dans ce compte rendu, la partie 

concernant le ministère des finances est beaucoup plus développée que les autres. C’est le seul syndicat 
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CGT et/ou fédération ayant répondu à nos sollicitations pour travailler en commun notre 

positionnement. Le travail collectif est notre conception, celui-ci ne peut se faire sans la participation 

des organisations concernées. Nous sommes souvent trop seuls pour traiter les dossiers et ce, malgré 

nos sollicitations. 

La délégation CGT 

Christophe GODARD 

Téléphone 06 37 28 03 84 

cgodard@ugff.cgt.fr 

 

Bruno PICARD 

Téléphone : 06 83 42 20 79 
bruno.picard7@wanadoo.fr 

mailto:cgodard@ugff.cgt.fr
mailto:bruno.picard7@wanadoo.fr

